La limite de la zone agricole provinciale (selon la LPTAA) est celle
déterminée par le décret du gouvernement (numéro 3314-80). Les
limites de zone que 'on retrouve dans les cartes qui accompagnent
les réglements d’urbanisme de la municipalité sont réputées

correspondre aux limites de la zone agricole provinciale. En cas de
litige ou de divergence d’interprétation, seul un arpenteur géométre

est en mesure de déterminer les limites exactes de la zone agricole
provinciale. r
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